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	Nom de l’Association

ou de l’organisme
	

	Nom du Responsable

(téléphone et mail)
	

	Description de la manifestation
	

	Date ______________________    lieu ________________________ 

	heure d’installation ______________ heure fin ______________         Nombre de personnes estimées : 

	Droit d’entrée perçu    ( oui         x non                   heure de début de la manifestation : ______________


MATÉRIELS ET QUANTITÉS SOUHAITÉES
	
	Quantité
	Valorisation du prêt
	Valeur unitaire de remplacement

	Tables kermesses
	
	……. X 13€ =
	126,00€

	Tables rondes  
	
	….. X 29€ =
	288,00€

	Bancs  
	
	.….. X 5€ =
	49,20€

	Chaises  
	
	.….. X 3€ =
	28,53€

	Tentes
	
	..… X 8€= 
	84,00€

	Barrières
	
	…….X 4€ =
	43,06€

	Autre

	
	
	


MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL

	
	Nombre d’heures
	Coût horaire
	Total

	Pour le nettoyage des locaux mis à disposition :
	
	18,20€
	

	Pour la mise à disposition du personnel :
	
	18,20€
	


DEMANDES PARTICULIÈRES (cocher les mentions utiles)
	(  Débit de boisson (conformément aux dispositions des articles L.3334-1 et L.3334-2 du code de la santé publique) 


	( Affichage sur supports municipaux : indiquer le nombre d’affiche(s) (3 maximum)

	( Fermeture d’une voie de circulation (préciser le nom) :


Pour tout prêt de la ville, les demandeurs s’engagent à faire apparaître le logo de la commune sur leurs documents de communication. Il est téléchargeable sur le site de la ville, onglet « maison des associations ».
En cas de vol, vandalisme ou détérioration, le matériel prêté pour la manifestation est sous la responsabilité de l’association qui en a fait la demande. A charge de cette dernière de s’assurer pour le prêt susnommé. La ville se réserve le droit d’en demander le remboursement.
	Date de la demande :
	( accord   ( refus 
	( payant   ( gratuit

	Nom, qualité et signature du demandeur

___________________________________

	date de la décision __________________________

Signature 
( M. Breillat, Maire    
( Mme Lafage, conseillère municipale déléguée aux associations
( autre (préciser)


Remarques diverses : 
Fiche navette


Prêt de salle communale ou de matériel


à remettre 30 jours à l’avance
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